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Cinq jours d'isolement à Orly Trois Cap-Verdiens 
contre M. Pasqua  

LE MONDE | 05.02.1988 

Eusebio, Raoul, José et Cipriano, venus passer la fin de l'année dans leurs familles en France, ont 
tristement fêté le Nouvel An dans la salle de transit de l'aéroport d'Orly-Sud, en compagnie de 
quelques fonctionnaires zélés de la police de l'air et des frontières (PAF). 

Arrivés dans la matinée du 27 décembre, ces quatre ressortissants du Cap-Vert (archipel à l'ouest 
du Sénégal), interceptés à leur descente d'avion, ont été embarqués de force le 1er janvier 1988 sur 
un vol Paris-Dakar à l'issue de cinq jours d'attente et d'isolement dans un couloir de la zone 
internationale d'Orly. Cinq de leurs compagnons de vol ont été un peu moins mal lotis. Retenus, eux 
aussi, dans les locaux de la PAF, ils seront autorisés à franchir le poste frontière. Trois jours et demi 
après leur arrivée...  

Parqués dans l'aérogare, tous ont attendu la décison des autorités françaises, assis sur les 
banquettes du hall, sans draps, sans couvertures et sans nourriture décente. Impossible de prévenir 
leurs familles de ce retard inattendu, car il leur était interdit de téléphoner. Il faudra attendre que 
le mari d'une des passagères vienne se renseigner avec insistance auprès des autorités pour que la 
mésaventure des Cap-Verdiens soit connue. 

Deux avocats tentent alors d'entrer en contact avec eux. Peine perdue. Les coups de téléphone 
répétés au ministère de l'intérieur, les télex et demandes d'explications restent sans réponse. La 
Place Beauvau refuse obstinément de les laisser rencontrer leurs clients. Alerté, le consul du Cap-
Vert en France, M. Severino Soares Almeida, essaie, lui aussi, de voir ses compatriotes.  

En vain. Le commissaire de la PAF de l'aéroport d'Orly-Sud lui oppose un refus. Sans autre 
explication. L'interdiction est pourtant levée le 30 décembre à 21 h, après d'insistantes démarches 
auprès du ministère de l'intérieur. Les avocats, eux, doivent rester à l'entrée. 

Le soir même, cinq des passagers sont libérés. Et deux jours plus tard, en se rendant à l'aérogare, le 
consul et les avocats apprennent que les quatre Cap-Verdiens encore retenus ont été transférés à 
l'aéroport de Roissy. Ils s'envoleront à 15 h 35, le 1er janvier, vers Dakar, sans avoir jamais pu 
consulter leurs avocats. " Il s'agit d'une séquestration ", concluent Mes Chantal Hounkpatin et 
Gérard Tcholakian, qui assignent alors, en référé, le ministre de l'intérieur. La première chambre 
civile du tribunal de Paris, présidée par Mme Huguette Foyer Le Costil a examiné l'affaire, mercredi 
3 février. 

Pourquoi avoir refusé le droit d'entrer sur le territoire français à ces ressortissants cap-verdiens ? 

Visas, certificats d'hébergement, sommes d'argent nécessaires au séjour, billets aller-retour pour le 
Cap-Vert, tout était pourtant en ordre. Mais les fonctionnaires de la PAF, intrigués disent-ils par le 

comportement de " chef de bande " d'un des passagers, exigent un " contrôle de routine ". Pourquoi 
le prolonger si longtemps ? Les avocats ne l'apprendront que le 31 décembre, soit quatre jours après 
l'arrivée de leurs clients à Paris : le ministère de l'intérieur leur fait alors savoir que ce refus d'entrer 
est justifié par " l'insuffisance des ressources et des garanties de rapatriement ". 

Les Cap-Verdiens disposaient pourtant tous d'un billet de retour. Et les familles ont immédiatement 
offert de compléter si nécessaire les sommes exigées. Le consul du Cap-Vert lui-même se porte 
caution dans un télex daté du 31 décembre. Dans ce même courrier et en vertu de l'article V de 
l'ordonnance du 10 novembre 1945, il demande un sursis d'" un jour franc " à cette mesure de refus 
d'entrer. Ce délai prévu par les textes s'impose de manière indiscutable. Il est pourtant ignoré. " 

Le télex n'est jamais arrivé place Beauvau ", plaide, candide, Me Jean-Yves Cavallini pour le ministère 
de l'intérieur. Ce dernier ignorerait-il les règles diplomatiques ? Selon l'usage, en effet, le consul, qui 
ne peut s'adresser directement place Beauvau, a fait parvenir sa demande au quai d'Orsay, qui 
affirme l'avoir reçue et transmise. 

Mais surtout, quelle était la situation juridique des ressortissants cap-verdiens ? " Aucun texte 
n'autorise cette séquestration prolongée sans aucun contact avec les avocats dans les locaux de la 
police de l'air et des frontières, plaide Me Didier Liger, avocat du Groupe d'information et de soutien 
aux travailleurs immigrés. Il fallait que la police prenne un arrêté préfectoral de rétention. Au bout 
de vingt-quatre heures, les intéressés auraient dû être présentés au tribunal de grande instance de 
Créteil qui pouvait, seul, prolonger cette situation. " 

Impassible, Me Jean-Yves Cavallini répond que l'enquête " minutieuse et personnalisée " effectuée 
par la Place Beauvau exgigeait de tels délais. " C'était les fêtes de Noël, ajoute-t-il un peu ironique. 
Le ministère ne fonctionnait pas à plein. " Mais comment fixer une limite à ces délais ? Et si le 
ministère de l'intérieur avait jugé nécessaire de poursuivre l'enquête quelques jours, voire quelques 
semaines supplémentaires ? " Le délai a été aussi bref que possible, se contente de répondre Me 
Jean-Yves Cavallini. " Il s'agit, poursuit-il embarrassé, d'un délai minimum pour une décision fondée 
et personnalisée. " 

L'essentiel de l'argumentation du ministère de l'intérieur sera ailleurs : s'il admet que les avocats 
n'ont pu voir leurs clients, il conteste la voie procédurale choisie par les défenseurs des 
ressortissants cap-verdiens. En l'absence de " voie de fait ", " cette affaire, affirme-t-il, ne relève pas 
de la compétence du juge des référés ". Argument également retenu par le substitut du procureur 
de la République, M. Jean-Michel Bruntz. 

Le jugement, mis en délibéré, sera rendu mardi 9 février.  
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Quelques heures en France 
LE MONDE | 20.12.1989 

M. et Mme V., Sri-Lankais d'origine tamoule, sont arrivés à Roissy-Charles-de-Gaulle le 20 février 
dernier. Ils en sont repartis le 5 mars, embarqués par la porte arrière de l'avion. Direction Colombo, 
via Singapour. Le ministère de l'intérieur a refusé leur demande d'asile. " Regroupement familial 
déguisé ", a-t-il estimé. 

Entre-temps, les deux tamouls ont connu le sort de tous les étrangers non membres de la CEE qui, 
arrivés en France sans visa, se voient refuser l'entrée sur le territoire national. L'attente sous 
surveilance, parfois dans une salle d'attente, souvent dans un hôtel de la " zone internationale ", à 
proximité de l'aéroport (aux frais de la compagnie aérienne qui les a transportés). L'interdiction de 
communiquer avec l'extérieur. Les refus d'embarquer et enfin, l'expulsion manu militari. 

Comme eux, soixante à soixante-dix mille étrangers sont refoulés chaque année à l'ensemble des 
frontières françaises. Leur " séjour " au pays des droits de l'homme se limite à ces quelques heures, 
quelques jours, parfois quelques semaines, passé dans un noman's land, la zone internationale. Là, 
l'accès à l'information sur leurs droits est souvent limité au bon vouloir des fonctionnaires de la 
police de l'air et des frontières (PAF). 

Sur ce point, la "loi Joxe" n'a pas modifié les dispositions de la "loi Pasqua" de 1986 : l'entrée en 
France n'est pas un droit. Et, dès l'arrivée à l'aéroport, la PAF peut décider de renvoyer des étrangers 
en situation illégale (sans papiers), sauf s'ils demandent le statut de réfugiés. 

Face à cette situation d'" arbitraire ", des organisations syndicales de personnel travaillant dans les 
aéroports (hôtesses, personnel au sol policiers) et un certain nombre d'associations de défense des 
droits des étrangers (dont, entre autres, la CIMADE, France-Terre d'asile et Amnesty International) 
se sont réunies pour fonder en janvier 1988 l'Association nationale d'assistance aux frontières pour 
les étrangers, l'ANAFE.  

Pour mettre fin à une " situation de non-droit " et permettre à chaque candidat à l'installation en 
France d'être vraiment entendu, cette organisation propose aujourd'hui la mise en place de 
permanences " indépendantes " dans la zone internationale des grands aéroports français, comme 
il en existe déjà dans plusieurs pays d'Europe. Leur rôle : informer les étrangers sur leurs droits, 
apporter une aide humanitaire à ceux qui sont refoulés, éviter d'éventuels " dérapages ". " Le 
problème pour beaucoup est d'arriver à formuler une demande d'asile. Bien souvent, les étrangers 
qui débarquent ne connaissent pas la langue et encore moins les statuts juridiques de notre pays " 
explique le président de l'ANAFE, François Julien-Laférière. " Les permanents de l'ANAFE devront 
être les partenaires et non les adversaires des policiers " affirme Jean-Luc Rageul, du Syndicat de la 
police parisienne CFDT membre fondateur de l'Association.  
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Trier les " vrais " des " faux "  

L'origine sri-lankaise ne suffit pas à elle seule, aux yeux de l'OFPRA (l'Office de protection des 
réfugiés et apatrides), à accorder un statut de réfugié politique. " Cela ne marche pas à cent pour 
cent. " Les dossiers sont examinés, un par un, place Beauvau. Les autorités françaises ont été encore 
plus prudentes lorsqu'elles ont découvert que certains Sri-Lankais n'avaient ni passeport, ni titre de 
transport. Ils auraient embarqué à bord de l'avion avec la complicité d'un réseau de passeurs 
implanté dans des compagnies aériennes, les faisant transiter par Bangkok et Abou-Dhabi. Le risque 
d'une filière d'immigration clandestine tamoule est toujours réel, assure-t-on à l'intérieur, où l'on 
est déterminé à ne pas trahir la résolution gouvernementale en matière d'immigration : " La France 
ne peut pas accueillir toute la misère du monde. " 

Les comptes rendus d'audition sont demeurés secrets mais on fait part officiellement de " récits 
humainement bouleversants ". A Roissy, les rares personnes retenues qui disposent d'un anglais 
approximatif racontent que l'un d'entre eux a le dos balafré, qu'un autre a été torturé à l'électricité. 
Certains affirment avoir perdu un frère, un père dans les combats qui ont repris depuis cet été entre 
le gouvernement et les séparatistes tamouls (le Monde du 28 août). " Nous voulons vivre ici en 
sécurité. Nous étions riches au Sri-Lanka. Vous trouvez parmi nous des professeurs, des médecins, 
des dentistes. Nous avons tout laissé là-bas ", précise l'un d'eux, voulant balayer le soupçon d'une 
immigration économique. 

Trier les " vrais " des " faux " réfugiés dès leur arrivée aux frontières, avant qu'il ne soit trop tard, 
telle est la stratégie adoptée. Une fois en effet qu'il est entré sur le territoire français, le demandeur 
d'asile ne peut être reconduit à la frontière avant la décision de l'OFPRA. " Désormais on lie l'entrée 
sur le territoire français du réfugié politique à la vraisemblance des raisons de sa demande d'asile 
alors que c'est à l'OFPRA d'instruire les dossiers. La procédure est alors contradictoire et les 
garanties sont plus grandes ", proteste Me François Julien Laferrière, président de l'Association 
nationale d'assistance aux frontières pour les étrangers (ANAFE). 

Cas de varicelle 

Le ministère de l'intérieur a fait d'importants efforts pour améliorer l'accueil et l'attente des 
candidats au droit d'asile dans les aéroports, notamment en leur assurant des repas, une liberté de 
circulation dans la zone internationale, la possibilité de téléphoner à l'extérieur, voire même de 
recevoir des visites de leurs familles. " Autrefois, ils n'avaient même pas le droit d'aller aux toilettes 
", se souvient une religieuse. 

Mais la police de l'air et des frontières est confrontée à une augmentation constante du nombre de 
demandeurs d'asile dans les aéroports parisiens : ils étaient 116 en 1988, 412 en 1989, 583 depuis 
le début de l'année. L'arrivée massive des Sri-Lankais depuis début décembre a vite grippé le 
système . Jeudi 20 décembre, alors que le ministère de l'intérieur laissait sortir les premiers 
passagers en provenance de Colombo _ près de soixante-dix d'entre eux auraient été admis 
finalement sur le territoire, les autorités étudiant la possibilité de renvoi de certains autres, non pas 
sur Colombo mais vers des pays par lesquels ils avaient transité, _ le salon de correspondance était 
définitivement fermé au public. " Epidémie de varicelle ", expliquait une gardienne de la paix. Un 
seul cas, précise-t-on au centre médical d'urgence de l'aéroport, qui a été isolé " au fond, dans l'un 
des boxes du salon ". Sans grande illusion : l'air conditionné ignore les lois de la quarantaine.  

LE MONDE | 28.12.1990 

 

Consignés à Roissy 

Si les procédures d'examen des demandes d'asile politique se sont accélérées depuis le printemps, 
faisant d'ailleurs des étrangers déboutés autant de clandestins en puissance ( " le Monde " du 27 
décembre), les candidats à l'immigration continuent d'arriver en France, comme ces Sri-Lankais, 
assignés à séjourner à l'aéroport de Roissy dans l'attente de l'examen de leur cas. Ou comment trier 
le plus tôt possible les " vrais " réfugiés politiques des " faux " réfugiés économiques. 

Le vieux couple d'Anglais s'installe au bar, fait mine de ne rien voir, commande des cafés. Un regard 
ou deux sur le côté, puis ils redressent la tête, s'apercevant qu'ils sont les seuls passagers dans le 
salon de correspondance du terminal numéro 1 de l'aéroport Charles-de-Gaulle, ce jeudi de 
décembre. Les seuls, entourés d'une soixantaine d'hommes, de femmes et d'adolescents. 

Un homme se masse les pieds avec un onguent. Un adolescent, la chemise rouge imprimée de billets 
de dollars, se coiffe et passe le peigne à son ami en éclatant de rire. Plus loin, dans les cabines 
équipées de fauteuils de repos, une famille a accroché une carte postale d'orchidées sur le mur. Le 
bébé joue par terre, le mari sommeille et la femme discute sur le seuil de la porte. Les uns se lavent 
le visage dans les toilettes, les autres somnolent devant une télévision dont ils ne comprennent pas 
la langue. 

Depuis dix jours, le salon de correspondance absorbe les demandeurs d'asile politique que les 
quarante chambres d'hôtel, louées à l'année par le ministère de l'intérieur, ne peuvent accueillir, 
faute de place. L'accès de fièvre est venu des vols en provenance de Colombo (Sri-Lanka). En trois 
semaines, cent vingt personnes, d'origine tamoule, ont créé un branle-bas de combat dans les 
services de la police de l'air et des frontières. En trois semaines, ce qui était encore un espace de 
repos pour les passagers en transit, s'est transformé, au fil des arrivées, en campement provisoire 
sous surveillance policière. " De réfugiés politiques, ils n'en ont que le nom, marmonne le serveur 
du bar. Et on leur sert à manger avec l'argent de nos impôts. Ils vont commencer à uriner sur les 
murs, ce sera comme l'année dernière avec les Ghanéens ". Les Sri-Lankais, eux, font comprendre 
qu'ils sont contents, confiants, un peu impatients de franchir la frontière. Certains aimeraient avoir 
des pastilles contre les maux de gorge. " C'est l'air climatisé. La nuit, il fait froid sans couverture. Les 
femmes n'ont pas de serviettes hygiéniques. Nous voudrions changer de vêtements mais il est 
impossible de récupérer nos bagages. Nous pouvons payer, nous avons de l'argent ", explique l'un 
d'eux. Les bagages ont poursuivi le voyage. La majorité des Sri-Lankais retenus à Roissy avaient en 
effet négocié leur échappée au prix fort _ 6 000 dollars _ prenant Lomé ou Tripoli pour destination 
finale tout en ayant l'intention de profiter de l'escale parisienne pour demander l'asile politique. 
Depuis, ils se sont prêtés au jeu des interrogatoires, menés par des agents de la délégation française 
du Haut-Commissariat aux réfugiés (HCR), sollicité par le ministère de l'intérieur. Un seul interprète, 
disponible trois jours dans la semaine, des auditions à répétition : " Nous n'avons pas le droit à 
l'erreur ", précise-t-on au ministère. 
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Un tour de vis supplémentaire 

LE MONDE | 21.12.1991  

Limiter de fait l'exercice du droit d'asile, accélérer la reconduite à la frontière de 
certains étrangers en situation irrégulière, maintenir dans une " zone de transit " 
pendant vingt jours sans contrôle judiciaire un voyageur non admis sur le territoire. 
Le projet de loi adopté par les députés dans la soirée du jeudi 19 décembre vise à 
retoucher et à compléter l'ordonnance de 1945 sur les étrangers, donnant un tour de 
vis supplémentaire à la politique d'immigration. 

Aux deux premières mesures, prévues par un projet de loi adopté en conseil des 
ministres le 13 novembre, le ministre de l'intérieur a cru bon d'adjoindre 
discrètement, en dernière minute, un amendement (le Monde du 19 décembre). Il 
s'agit de donner une base légale à la pratique administrative qui considère qu'un 
étranger qui n'a pas passé les contrôles de police n'est pas réellement entré en 
France, mais se trouve dans une " zone internationale " où le droit français des 
étrangers ne s'applique pas. 

Y sont maintenus par la police de l'air et des frontières les personnes non admises sur 
le territoire français faute de papiers en règle, ainsi que les demandeurs d'asile dont 
la demande a été jugée " manifestement infondée " par la police, et les voyageurs en 
transit dont on sait que le pays de destination ne les admettra pas. A l'aéroport de 
Roissy-Charles-de-Gaulle par exemple, cette zone est matérialisée par la centaine de 
lits loués en permanence par l'administration à l'hôtel Arcade, où sont retenus par la 
police les indésirables dans l'attente d'un vol de retour. Ils sont évidemment nourris 
et peuvent, en principe, téléphoner vers l'extérieur et recevoir des visites, mais non 
sortir. Cette pratique aura concerné environ huit mille cinq cents personnes en 1991. 

D'une part, les huit mille étrangers refoulés par la police au sortir d'un avion ou d'un 
bateau. D'autre part, les quelque cinq cents demandeurs d'asile que le ministère de 
l'intérieur, après consultation des affaires étrangères et, parfois, du Haut-
Commissariat des Nations unies pour les réfugiés, n'autorise pas à entrer en France 
pour y déposer un dossier, soit la moitié du total des demandeurs d'asile qui se 
présentent aux frontières. 

Ce procédé, qui ne repose sur aucun texte, ni législatif ni réglementaire, a été 
seulement reconnu depuis 1984 par la jurisprudence du Conseil d'Etat. La loi actuelle 
permet seulement la rétention administrative " s'il y a nécessité absolue ", ce qui est 
difficilement soutenable dans la plupart des cas. Plusieurs procès intentés pour " 

séquestration arbitraire " vont être examinés au fond par le tribunal de grande 
instance de Paris au début de 1992 et risquent d'aboutir à la condamnation des 
autorités de police. " Séquestration arbitraire "  

Le ministère de l'intérieur justifie par ce contexte inconfortable, et par la crainte de 
voir paralysés les contrôles frontaliers par des recours systématiques, sa précipitation 
à obtenir une loi. De fait, les nouvelles dispositions, si elles préviennent des dérapages 
futurs, n'auront guère d'incidence sur l'efficacité déjà presque totale de ce type de 
refoulement. Elles inciteront, en revanche, les étrangers à préférer aux aéroports les 
frontières terrestres, où n'existe aucune " zone de transit ". 

Le texte rebaptise " zone de transit " l'actuelle " zone internationale " et permet, 
compte tenu d'un amendement socialiste, de retenir durant vingt jours un étranger 
non admis, le contrôle du juge administratif ne s'exerçant qu'à l'issue de ce délai, pour 
autoriser la prolongation de la rétention durant dix autres jours. La loi actuelle, limitée 
au cas de nécessité absolue, est nettement plus protectrice, puisqu'elle prévoit la 
saisine automatique du juge judiciaire après vingt-quatre heures et qu'elle limite à 
sept jours la durée de la rétention. 

Cette réforme-surprise ne doit cependant pas éclipser les autres aspects du projet de 
loi. Le texte supprime le délai de trois mois nécessaire pour éloigner du territoire un 
étranger titulaire d'un visa de tourisme qui travaillerait, ainsi que le délai d'un mois 
laissé aux étrangers dont le titre de séjour n'a pas été renouvelé, pour préparer leur 
départ et leur défense, mais leur permet aussi parfois de disparaître dans la nature. 

Les associations humanitaires et antiracistes, regroupées au sein du " réseau 
d'information et de solidarité ", dénoncent l'" esprit particulièrement nocif " de ces 
projets. Mais elles réservent leurs plus virulentes critiques à l'instauration d'amendes 
pour les compagnies aériennes transportant des étrangers en situation irrégulière, 
conséquence des accords européens de Schengen (le Monde du 14 novembre). Cette 
disposition, déjà en vigueur dans une vingtaine de pays, va amener les compagnies 
aériennes françaises à filtrer les passagers à l'embarquement, et risque de limiter 
l'exercice du droit d'asile, les opposants politiques, souvent privés de papiers en règle, 
pouvant être refoulés au moment du départ.  



Anafé – 30 ans de mobilisations aux frontières – revue de presse tome 1 

1992 
 



Anafé – 30 ans de mobilisations aux frontières – revue de presse tome 1 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

 

LE MONDE | 04.06.1992 

Plus libéral que le texte sur les " zones de transit ". Le projet de 
loi sur les " zones d'attente " limite à vingt jours la durée de 
rétention des étrangers dans les aéroports 

Le conseil des ministres a examiné, mercredi 3 juin, le nouveau projet de loi autorisant la création 
de " zones d'attente " dans les ports et aéroports où pourraient être maintenus les étrangers non 
admis sur le territoire, en attendant leur renvoi, ainsi que les demandeurs d'asile pendant le temps 
nécessaire à un premier examen de leur situation. Ce texte présenté par M. Paul Quilès, ministre de 
l'intérieur, se substitue à l'amendement Marchand sur les " zones de transit ", qui avait provoqué 
un malaise à gauche, l'hiver dernier, avant d'être déclaré non conforme par le Conseil 
constitutionnel. Dans sa nouvelle version, le projet fixe à vingt jours (au lieu de trente) le délai 
maximum de rétention. 

Pour tenter d'effacer le souvenir amer des " zones de transit " décriées à gauche au nom des libertés 
publiques, et censurées par le Conseil constitutionnel, le projet de loi présenté par M. Paul Quilès 
modifie leur dénomination et surtout leur fonctionnement. Finies les " zones de transit ", voici les " 
zones d'attente " dont le nouveau profil tient compte des observations du Conseil constitutionnel 
et des avis du Conseil d'Etat et de la commission nationale consultative des droits de l'homme. 

L'intention, elle, n'a pas changé. Il s'agit de légaliser la situation des étrangers qui, débarquant dans 
un aéroport ou un port, ne peuvent être admis sur le territoire et sont contraints d'attendre un 
avion ou un bateau de retour. Les uns ne présentent pas les documents nécessaires, passeports et 
visas ; les autres affirment être persécutés dans leur pays et demandent l'asile. Ces personnes sont 
actuellement maintenues soit dans des salles spéciales des ports et aéroports, soit dans des hôtels 
proches (Arcade à Orly et Roissy), en attendant un avion ou, pour les demandeurs d'asile, 
l'autorisation d'entrer en France pour déposer leur demande. 

Cette pratique ne repose sur aucun texte et a été battue en brèche par la justice qui, en mars 
dernier, a condamné à plusieurs reprises le ministère de l'intérieur pour " atteinte à la liberté 
individuelle ", obligeant même dans un cas la police à remettre en liberté des étrangers qu'elle 
s'apprêtait à remettre dans un avion. La nécessité de donner un cadre légal à une pratique 
inévitable, et d'empêcher le renouvellement de telles condamnations qui jettent le trouble sur 
l'efficacité des contrôles aux frontières, sont autant d'arguments que le ministère de l'intérieur a 
invoqués pour justifier son projet de loi depuis l'origine. 

Les associations humanitaires, elles, ont jugé la première mouture du texte nocive et inutile, en 
rappelant que la loi actuelle permet le placement des étrangers non admis dans des centres de 
rétention pendant sept jours avec contrôle du juge dès le deuxième jour. Mais cette procédure, 
utilisée de fait seulement pour retenir les personnes expulsées ou interdites du territoire en 
attendant un avion, est jugée trop lourde et inopérante pour le lot commun des voyageurs 
indésirables selon le ministère de l'intérieur. 

Le projet de M. Quilès reprend le même argumentaire. Les " zones d'attente ", ainsi rebaptisées 
pour signifier le caractère provisoire de la rétention, veulent réaliser " un équilibre satisfaisant " 
entre l'efficacité des contrôles aux frontières, et " la progression de l'état de droit et le respect des 
libertés individuelles et du droit d'asile ". Le nouveau texte s'écarte, dans un sens plus libéral, non 
seulement de l'" amendement Marchand ", mouture primitive, mais d'une deuxième version, 
rédigée en mars sous le gouvernement Cresson, immédiatement après la décision du Conseil 
constitutionnel (le Monde du 14 avril). 

Les critiques de cette haute juridiction ont inspiré l'actuel projet. Le texte prévoit ainsi que la 
décision de maintenir l'étranger en " zone d'attente " au-delà de quatre jours de surveillance 
strictement policière, sera prise par le juge judiciaire (au lieu du juge administratif, qui ne pouvait 
intervenir qu'après vingt jours de rétention dans l' " amendement Marchand "). Pour ce faire, le 
ministère de l'intérieur a prévu l'aménagement d'une salle d'audience publique dans l'enceinte 
même des aéroports parisiens, afin de supprimer les difficultés liées au transport des étrangers vers 
les tribunaux de Créteil ou de Bobigny. " Vrai " et " faux " demandeur d'asile 

La décision du juge pourra être frappée d'un appel non suspensif. La durée maximale autorisée pour 
la rétention était un autre point de friction. Fixée à trente jours dans l'" amendement Marchand ", 
elle avait été abaissée à vingt-quatre dans le projet de mars. Le texte actuel, inspiré par le Conseil 
d'Etat, le réduit à vingt jours (quatre par la police et huit par le juge, qui peut renouveler une fois ce 
délai " à titre exceptionnel "), afin de ne pas excéder le " délai raisonnable ", prescrit par le Conseil 
constitutionnel. S'agissant des demandeurs d'asile, le projet prévoit qu'ils pourront être retenus en 
" zone d'attente " seulement s'il apparaît " manifestement " que leur demande d'asile n'est pas 
fondée. 

La mise en oeuvre de cette disposition délicate dépendra du sens que donneront l'usage et la 
jurisprudence à la notion de " demande manifestement infondée ", utilisée par le Conseil 
constitutionnel pour désigner une simple appréhension de la situation de l'intéressé sans recherche 
particulière. Elle suppose en effet que le rapide contrôle de la situation du demandeur d'asile, 
auquel procède déjà le ministère de l'intérieur, avec le concours éventuel des affaires étrangères, 
ne débouche pas sur des refoulements hâtifs, empêchant le " vrai " demandeur d'asile d'accéder à 
la procédure approfondie d'enquête par l'Office français de protection des réfugiés et apatrides 
(OFPRA). 

L'exposé des motifs du projet de loi introduit une garantie dans ce domaine. Il précise qu'aucune 
mesure d'éloignement du territoire ne sera exécutée avant l'intervention du juge. Ce dernier pourra 
tenir compte du " caractère manifestement infondé " d'une demande avant d'accepter ou de refuser 
le maintien en " zone d'attente ". 

L'intervention du Conseil d'Etat a permis d'imposer le principe de l'accès des militants des 
associations humanitaires aux " zones d'attente ", vieille revendication des défenseurs des droits de 
l'homme. Le Haut Commissariat des Nations unies pour les réfugiés accède au même droit, sur 
initiative du gouvernement. Le nouveau texte confirme enfin le droit de toute personne retenue à 
l'assistance d'un interprète et d'un médecin, et précise la possibilité d'accès à un avocat. L'ensemble 
de ces garanties, négociées avec les associations et présentées aux parlementaires socialistes par 
M. Quilès, aboutissent à un texte qui nourrit l'ambition de servir de " modèle " pour les pays 
étrangers, dont les aéroports vivent, eux aussi, dans le flou juridique, voire l'arbitraire.  
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